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č Gilde, gilda :  
  

 

Dans le titre de cette petite recherche, sans prétention, apparaît le terme 

« gilde ». Comment définir ce concept 

ancien du vivre ensemble ?  

Dans le règlement de la gilde élaboré 

en 1322, on peut lire :  

ôõToutes choses sans fondements et 

ordonnancements sont difficile à mener 

¨ bonne finõõ 

Les ouvrages traitants du sujet, 

d®finissent la gilde par (é) association 

spontanée constituée en toute 

indépendance qui se fixent de commun 

accord un règlement de vie 

communautaire reconnu officiellement 

par lôautorit®. La gilde est placée sous 

lôautorit® dôun Doyen (Doc.1). 

Les membres de lôassociation profitent 

de la défense de la communauté, de 

lôentraide mutuelle et du partage du 

pain, caractérisé par le banquet, base de 

toute gilde. La gilde sollicite et obtient, 

aupr¯s de son suzerain, lôoctroi de 

privilèges en échange de services à rendre. 

 

č Lieux de réunion : 
 

Outre les emplacements réservés au tir, le Grand Serment des arbalétriers se doit 

de disposer dôun local pour ses réunions administratives. Alphonse Wauters 

dans son Histoire des Serments avance que, dès le XIV° siècle, le Grand 

Serment de lôArbal¯te eut une salle de r®union, mais quôil ignore o½ elle se 

trouvait. Andr® Gillet faisait remarquer dans ses notes que lôon ne conna´t pas 

lôemplacement du local initial, ni m°me sôil y en eut un. Il ®taye ses dires en 

observant quôil nôexiste aucune indication ®crite ou graphique dôune 

construction importante sur la superficie occupée au XIV et XV° siècle par le 

jardin de tir au Hondsgracht, ¨ lôexception dôun abri l®ger pour tireurs et 

lô®dification de buttes en terre destin®es ¨ fixer les cibles. Or il est fait mention 

dôune gilde kamer  au §§8 du règlement du Grand Serment de Bruxelles, rédigé 

en 1412 :(é é) il est interdit de boire ou de manger lors des assemblées à la 

Chambre du Serment. 

Doc.1 : Doyen dôune Gilde 

dôarbal®triers au XVIÁ si¯cle 
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Doc 2 : Lôinfante Isabelle tire le papegay     Gand 1618 

Bruxelles 1615. 
Perche du XX° 

Siècle 
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Dans un m°me ordre dôid®es, lôemplacement dôune perche nôest ®tabli ¨ 

Bruxelles, ni par lôimage ni par le texte, dans les jardins de tirs des deux gildes 

bruxelloises. Du moins sur aucun document consulté. La perche de tir du Grand 

Serment de lôarbal¯te et du Serment de Saint Georges ®tait-elle uniquement 

montée sur le clocheton de lô®glise Notre-Dame au Sablon lors des tirs au Roy ? 

Dans ce cas quid des tirs sur la perche hors le tir au Roy ?  

Le document 2 illustre le tir au Roy de lôinfante Isabelle sur la perche des 

arbalétriers gantois de Sint-Joris en 1618. La perche était dressée dans le jardin 

de la gilde ¨ la place dôarmes. A comparer avec la perche montée sur le 

clocheton de lô®glise comme ¨ Bruxelles en 1615. 

 

Le percement de la rue Isabelle au travers du jardin de tir du Grand Serment 

modifie le site dès 1625. Le nouveau jardin de tir est porté à 90 mètres sur 

13m50 et ne comporte aucunes constructions (ni perche). 

Et la Maison Isabelle me direz-vous ? Côest lôinfante Isabelle qui afin de 

d®dommager les arbal®triers d®poss®d®s dôune partie de leur jardin de tir fait 

construire en 1625, pour la gilde du Grand Serment de lôarbal¯te un gracieux 

édifice de forme carré sous le nom  --Domus Isabellaeð(Maison Isabelle). Sôil 

est ®tablit que lô®difice devait servir pour les óôf°tes et r®cr®ationsôô (et non de 

Kamer) aux membres du Grand Serment, la grande salle tenait lieu de salle pour 

lôorganisation de f°tes et festins donnés par la Cour. En pareil cas, les 

arbal®triers devaient sôabstenir dôy p®n®trer. 

LaóôMaison des arbal®triersôô construite en 1682-1690, en retrait de la rue 

Isabelle et face à la Domus Isabellae est, à la lecture dôouvrages consult®s, 

exclusivement destinée à la location (Doc.3). 

Une question se pose, où furent entreposés sinon exposés, au sec et en sécurité, 

le mobilier, les tableaux et lôargenteries acquit lors des tournois et autres 

landjuweels sachant que le Grand Serment nôoccupe la salle, sa gilde Kamer 

(Maison du Roi) que depuis +/- 1540 ? 

Doc 3 : La maison du Grand Serment et le jardin de tir dôapr¯s un plan de 

lô®poque. 

(Dessin de John Bergeret) 
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Les arbalétriers remplissaient un rôle dans la milice communale (sous les ordres 

du suzerain), tandis quôils assuraient également la sécurité publique sous 

lôautorité communale (la Ville de Bruxelles). On peut imaginer que la Domus 

Isabellae est le b©timent qui t®moigne de lôimportance du Grand Serment auprès 

de la Cour, tandis que la Broodhuys marque sa présence au cîur de la cit®, 

centre de toute vie politique économique et sociale, où les corporations ont 

pignons sur rue. Côest aussi le lieu privil®gi® de toutes les cérémonies, 

particulièrement nombreuses, ayant Bruxelles pour cadre. 

 

č Les plaisirs de la table : 
 

Ouvrons une parenthèse. 

Le repas en commun, un des composants originel de base dôune Gilde, sôil nôest 

plus essentiel avec le temps, constitue encore malgré tout un des événements de 

la vie communautaire (Doc.4). 

Sans locaux connus, les agapes avaient-elles lieu dans les jardins dôune 

auberge ? 

Outre les grands festins qui avaient lieu lors de la nomination des nouveaux 

administrateurs communaux et ¨ lô®poque de la reddition des comptes, les 

Doc 4 : Le repas en commun. 

(1981- Dessin du Compagnon René Reper) 


